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Paris, le 10 octobre 2011 

 
 
 

Assemblée générale extraordinaire du 10 octobre 2011 
 

 
Résultats du vote des résolutions 

 
 
 
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires réunie le 10 octobre 2011, sous la présidence de Martin Bouygues, 
a autorisé le conseil d’administration à procéder à une réduction de capital d’un montant nominal maximal de 
41 666 666 euros par voie d’offre publique de rachat d’actions (OPRA) portant sur un maximum de 41 666 666 actions 
Bouygues, au prix de 30 euros par action.  
 
L’Assemblée générale réunissait des actionnaires représentant 228 millions d’actions soit 64% du total des actions 
disposant du droit de vote, et 350 millions de droits de vote soit 73% du total des droits de vote. 

 
 

Nombre total d’actions disposant du droit de vote 356 401 245 

Nombre total de voix 479 891 067 

Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté 
par correspondance  

1 361 

Nombre d’actions présentes, représentées ou ayant voté par 
correspondance 

228 215 684 

Nombre de voix présentes, représentées ou ayant voté par 
correspondance  

350 159 523 

 
 
 
Martin Bouygues a ouvert l’assemblée générale extraordinaire par une présentation de l’opération soumise à 
l’approbation de l’assemblée. Il a ensuite répondu aux questions des actionnaires. 
 
Les commissaires aux comptes ont présenté leur rapport. Les deux résolutions soumises au vote ont ensuite été 
adoptées, à une majorité comprise entre 98,06 % et 99,36 %.  
 
 

 
Résolutions 

n° Résultat 
Pour Contre Abstention 

Nombre de voix % Nombre de voix % Nombre de voix % 

1 
OPRA 

Adoptée 343 351 947 98,06 6 807 576 1,94 / / 

2 
Pouvoirs 

Adoptée 347 915 016 99,36 2 244 507 0,64 / / 
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